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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-72023

Département(s) de publication : 68, 25, 90, 67
 Annonce n° 24-72023

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-63498
20/06/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de RiedisheimNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21680271000014N° National d'identification : 
RIEDISHEIMVille : 

68400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

68, 25, 90, 67Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Rénovation énergétique de l'école Clemenceau à Riedisheim - lot 02Intitulé du marché : 
45261100Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Rénovation énergétique de l'école Clemenceau à Riedisheim - Description succincte du marché : 

relance lot 02 Charpente isolation bardage suite à 1ère consultation infructueuse.
Cf. règlement de consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Le pouvoir adjudicateur a déclaré sans suite la première consultation liée à l'opération de 
travaux le 13/06/2024. Une nouvelle consultation pour les travaux sera relancée prochainement; 
le planning de l'opération étant décalé (OS de démarrage octobre 2024). La présente 
consultation, concernant uniquement le lot 02 voit également son planning impacté; la date 
limite de remise des offres est donc repoussée au 05/09/2024 - 12h00.

20/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-72023
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-72023
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